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Accessibilité 
de l’établissement 

 
 

 

 
 
 

 

Bienvenue à la Ligue de Taekwondo Ile de France 
 
la ligue est un organe déconcentré de la FFTDA, composé de l'ensemble des associations sportives, affiliées à la Fédération Française de 
Taekwondo et Disciplines Associées de la Région Ile de France 

� Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous 

q oui q non 
� Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services 

q oui q non 
 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations 
de handicap 
� Le personnel est sensibilisé. q 
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap. 

 
� Le personnel est formé. q 
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap. 

� Le personnel sera formé. q 
 

Matériel adapté 
� Le matériel est entretenu et réparé q oui q non 

� Le personnel connait le matériel q oui q non 
 

           Contact : Cathiana GROSSET (référente handicap) - téléphone: 06 03 15 42 64 
 

 

 
Consultation du registre public d’accessibilité : 

q à l’accueil q sur le site internet 
 



Ligue de Taekwondo IDF – 32 rue Chapsal- 94340 Joinville -Le-Pont - https://www.taekwondo-idf.com -  
Association régie par la loi du 1er juillet 1091 

JUIN 2021  

Certaines prestations 
ne sont pas 
accessibles 

 

Ce service sera accessible le q 

Ce service ne sera pas accessible  q 

 
q oui q non 

 

Ce service sera accessible le q 

Ce service ne sera pas accessible  q 

 
X oui q non 

 

Ce service sera accessible le q 

Ce service ne sera pas accessible  q 

 
q oui q non 

Mettre en conformité la plateforme FOAD – le site web…Pour respecter le  
« Référentiel Général d’amélioration d’Accessibilité » (RG2AA). 


